
Propriétaires forestiers : vos partenaires 
en Hauts-de-France
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Spécificités : Il s’agit d’une société civile de droit privé. Le capital est constitué exclusivement

par les sylviculteurs qui élisent un conseil d’administration de propriétaires privés. Son activité

intègre l’ensemble des préoccupations du propriétaire forestier.

En qualité de sociétaire, le propriétaire forestier est à la fois client des différents services de la

coopérative et fournisseur pour tous les produits issus de sa forêt. Un barème des services

adopté par le conseil d’administration permet d’établir en toute équité et transparence les

devis de chaque opération commerciale.

Relation commerciale : La coopérative définit avec le propriétaire le mode de vente, les

conditions d’exploitation et de rémunération les plus adaptés au marché et à la nature de la

coupe.

Le + : Certaines coopératives proposent la certification PEFC par la méthode du « portage ».

Les conseillers forestiers salariés de coopérative peuvent avoir le statut de GFP.

Des services communs ou spécifiques aux différentes natures d’intervenants

(*nécessite une habilitation particulière)

Spécificités : Le statut de GFP est délivré par le Préfet de Région. Il est valable sur tout le

territoire national et atteste du niveau de compétence du gestionnaire. Il facture sa

prestation de façon forfaitaire ou en pourcentage de l’opération.

Relation commerciale : Bord de route ou sur pied, la vente est généralement conclue entre

le propriétaire et l’acheteur, par l’intermédiaire du gestionnaire qui fait l’estimation du lot. Il

assiste la vente.

Le + : Ce statut relativement libre leur permet de cumuler différents métiers, associant

gestion, réalisation de travaux et commerce de bois, à l’exception de l’achat des bois issus

des forêts qu’ils gèrent sous mandat de gestion.

Spécificités : Les experts sont regroupés dans un structure de type ordinal, le Conseil National 

de l’Expertise Foncière Agricole et Forestière (CNEFAF). Certains experts dont des auxiliaires de 

justice agréés par les tribunaux pour apporter leur compétence à la résolution des conflits.

Relation commerciale : Le client mandate l’expert pour tout ou partie des opérations qu’il

souhaite confier. Ce mandat fixe contractuellement des conditions d’exécution de la mission et

le mode de rémunération (vacation ou pourcentage de l’opération). L’expert estime le lot de

bois, fixe la valeur minimale de commercialisation avec le propriétaire et l’accompagne dans la

mise en vente en garantissant les conditions de paiement et la bonne exécution.

Le + : Le CNEFAF fixe des règles de professionnalisme, de probité et garantit la neutralité et

l’indépendance des experts agréés.
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Liste régionale des gestionnaires forestiers
Liste non exhaustive établie par le CRPF

(Source : Statistiques documents de gestion et liste GFP régionale)

www.cofnor.com

www.unsf.fr

Agence de Compiègne : 

Agence d’Amiens : 

www.unsf.fr

D’autres coopératives travaillent occasionnellement du la région : consultez les sites cooperative-forestiere-ligneo.fr et 

lescooperativesforestieres.fr pour plus d’informations

Dpts 02 (et 51) : 

D’autres experts travaillent occasionnellement sur la région : consultez le site cnefaf.fr pour plus d’informations

D’autres GFP travaillent occasionnellement sur la région : consultez le site anatef.org pour plus d’informations
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